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Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Finances
 
Nos Réf :
AR-2020-04-105

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT OCTROI D’UNE GARANTIE D'EMPRUNTS
SOLLICITÉE PAR CITÉ NOUVELLE POUR L’ACQUISITION EN VEFA DE 12
LOGEMENTS SITUÉS RUE LAMARQUE À SAINT MARCELLIN EN FOREZ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 20 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200401-331657-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment

son article 11,
 
- l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des

institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

 
- la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions,
 
- les articles L.3211-1, L.3231-4 et L.3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article 2298 du Code civil,
 
- la délibération de l'Assemblée départementale du 14 février 2020 relative aux modalités de garanties

d’emprunts,
 
- le contrat de prêt n° 108422 signé entre l’emprunteur Cité Nouvelle, et la Banque des Territoires (groupe

Caisse des Dépôts et Consignations) joint en annexe 1 au présent arrêté.
 
CONSIDERANT :
 
La décision de la Commission permanente du 27 novembre 2017 d’accorder la garantie du Département
à hauteur de 64% (taux en vigueur pour l’exercice 2017) sur la base d’un projet d’une garantie
complémentaire accordée par la commune de Saint-Marcellin-en-Forez.
 
Le refus de la commune d’accorder sa garantie à hauteur de 36% rendant caduque la décision de la
commission permanente du 27 novembre 2017.
 
Le nouveau contrat établit avec la Banque des territoires sur la base d’une garantie conjointe entre le
Département à 65% et la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) à 35%.
 
La demande formulée par Cité Nouvelle tendant à obtenir la garantie du Département pour des emprunts
destinés à financer l'acquisition en VEFA de 12 logements situés rue Lamarque à Saint-Marcellin-en-
Forez (Canton de St-Just-St-Rambert).
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ARRETE
 
Article 1 :
 
Le Département accorde sa garantie à hauteur de 65 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant
total de 1 138 000 € souscrit par Cité Nouvelle auprès de la Banque des Territoires (groupe Caisse des
Dépôts et Consignations) pour l’opération d'acquisition en VEFA de 12 logements situés rue Lamarque à
Saint-Marcellin-en-Forez dans les conditions décrites au contrat de prêt n°108422 constitué de 4 lignes
de prêts. Ledit contrat est joint en annexe 1 et fait partie intégrante du présent arrêté.
 
Article 2 :
 
Dans le cadre de cette garantie, le Département approuve le projet de convention établie avec Cité
Nouvelle et joint en annexe 2 du présent arrêté.
 
Article 3 :
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 
- la garantie du Département est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

- sur notification de l’impayé par lettre simple du prêteur, le Département s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement,

- le Département s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges des prêts.

 
Article 4 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433
LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.
 
Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à Monsieur le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 mai 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copie(s) adressée(s) à :
 

· M. le Préfet (contrôle de légalité),
· M. le Directeur général des services du Département,
· Recueil des actes administratifs
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    Annexe 2 
 

 
                    CONVENTION 
 
ENTRE : 
 

LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE, représenté par son Président, Georges ZIEGLER, dûment habilité par 
l’arrêté __________ rendu exécutoire par voie d’affichage le ________, d'une part, 
 
Et l’organisme Cité Nouvelle dont le siège est à Saint-Etienne, 13 Place Jean Jaurès représenté par 
Monsieur Noël PETRONE, Directeur général, d’autre part, 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : Le Département de la Loire garantit à hauteur de 65 %, le remboursement du prêt PLAI 
n°108422-5321331 d'un montant de 403 000 €, du prêt PLAI FONCIER n° 108422-5321330 d’un montant de 
112 000 €, du prêt PLUS n°108422-5321332 d’un montant de 397 000 €, et du prêt PLUS FONCIER 
n°108422-5321333 d’un montant de 226 000 € que Cité Nouvelle se propose de contracter auprès de la 
Banque des territoires (groupe CDC) pour le financement de l'acquisition en VEFA de 12 logements situés rue 
Lamarque à Saint-Marcellin-en-Forez. 
 
Article 2 : À cet effet, le Département de la Loire s'engage à créer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 3 : Les sommes éventuellement versées par le Département de la Loire pour l'objet indiqué 
constitueront une avance remboursable par l'organisme. Les disponibilités de ce dernier seront affectées par 
priorité au paiement des annuités des emprunts, le Département de la Loire ne pouvant exiger un 
remboursement quelconque total ou partiel de ces avances qu'après libération chaque année par l'organisme 
des charges financières lui incombant du fait des emprunts à la Banque des territoires (groupe CDC).  
 
Article 4 : Pour la garantie des sommes qu'il aurait avancées, le Département de la Loire sera, s'il en exprime 
la demande, subrogé dans les droits de l'organisme en ce qui concerne les hypothèques que celui-ci aurait 
prises sur les biens de ses emprunteurs défaillants ; les frais de cette subrogation seront à la charge de 
l'organisme. 
 
Article 5 : En application de l'article R 431-60 du Code de la Construction et de l'Habitation, le Département de 
la Loire fera procéder aux vérifications des opérations et écritures de l'organisme par des agents désignés à 
cet effet. 
 
Ce dernier devra produire, une fois par an, au Département, le projet de budget, le procès-verbal de la réunion 
du Conseil d'Administration, le bilan annuel et le compte de résultat ainsi que tous documents jugés utiles. 
 
Article 6 : La présente convention produira ses effets à compter de sa notification aux parties jusqu’à complet 
remboursement des prêts en cause. 
 
Article 7 : Tout litige né de l’application ou de l’interprétation de la présente convention sera soumis au 
Tribunal Administratif de Lyon. 
 
                Fait à Saint-Etienne, le 

 
 

Le Directeur général de Cité Nouvelle, Le Président du Département de la Loire 
 
 

 
Pôle Ressources 

 

Direction des Finances 
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Pôle Ressources
 
Direction des Finances
 
Nos Réf :
AR-2020-04-106

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT OCTROI D’UNE GARANTIE D'EMPRUNTS SOLLICITÉE
PAR LOIRE HABITAT POUR LA RÉHABILITATION DE 554 LOGEMENTS

AU QUARTIER « LA CHAPELLE » À ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200401-331662-AR-1-1
 

 
VU :
 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment

son article 11,
 
- l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des

institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

 
- la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions,
 
- les articles L.3211-1, L.3231-4 et L.3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article 2298 du Code civil,
 
- la délibération de l'Assemblée départementale du 14 février 2020 relative aux modalités de garanties

d’emprunts,
 
- le contrat de prêt n° 108334 signé entre l’emprunteur Loire Habitat, et la Banque des Territoires (groupe

Caisse des Dépôts et Consignations) joint en annexe 1 au présent arrêté.
 
 
CONSIDERANT :
 
La demande formulée par Loire Habitat tendant à obtenir la garantie du Département pour des emprunts
destinés à financer la réhabilitation de 554 logements situés au quartier « La Chapelle » à Andrézieux-
Bouthéon (Canton de Andrézieux-Bouthéon).
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Le Département accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant
total de 10 000 000 € souscrit par Loire Habitat auprès de la Banque des Territoires (groupe Caisse des
Dépôts et Consignations) pour l’opération de réhabilitation de 554 logements situés au quartier « La
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Chapelle » à Andrézieux-Bouthéon dans les conditions décrites au contrat de prêt n°108334 constitué
de 2 lignes de prêts. Ledit contrat est joint en annexe 1 et fait partie intégrante du présent arrêté.
 
Article 2 :
 
Dans le cadre de cette garantie, le Département approuve le projet de convention établi avec Loire
Habitat et joint en annexe 2 du présent arrêté.
 
Article 3 :
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 
- la garantie du Département est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

- sur notification de l’impayé par lettre simple du prêteur, le Département s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement,

- le Département s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges des prêts.

 
Article 4 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433
LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.
 
Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à Monsieur le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 25 mai 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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Copie(s) adressée(s) à :
 

· M. le Préfet (contrôle de légalité),
· M. le Directeur général des services du Département,
· Recueil des actes administratifs

 
 
 

30



Annexe 1

31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1 
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    Annexe 2 
 

 
                    CONVENTION 
 
ENTRE : 
 

LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE, représenté par son Président, Georges ZIEGLER, dûment habilité par 
l’arrêté AR-2020-04-106 rendu exécutoire par voie d’affichage le ________, d'une part, 
 
Et l’organisme Loire Habitat dont le siège est à Saint-Etienne, 30 rue Palluat de Besset représenté par 
Monsieur Laurent GAGNAIRE, Directeur général, d’autre part, 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1er : Le Département de la Loire garantit à hauteur de 100 %, le remboursement du prêt PAM 
n°108334-5362748 d'un montant de 7756 000 €, du prêt PAM Taux fixe complémentaire à l'éco-prêt 
n° 108334-5362749 d’un montant de 2244 000 € que Loire Habitat se propose de contracter auprès de la 
Banque des territoires (groupe CDC) pour le financement de la réhabilitation de 554 logements situés au 
quartier « La Chapelle » à Andrézieux-Bouthéon. 
 
Article 2 : À cet effet, le Département de la Loire s'engage à créer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 
Article 3 : Les sommes éventuellement versées par le Département de la Loire pour l'objet indiqué 
constitueront une avance remboursable par l'organisme. Les disponibilités de ce dernier seront affectées par 
priorité au paiement des annuités des emprunts, le Département de la Loire ne pouvant exiger un 
remboursement quelconque total ou partiel de ces avances qu'après libération chaque année par l'organisme 
des charges financières lui incombant du fait des emprunts à la Banque des territoires (groupe CDC).  
 
Article 4 : Pour la garantie des sommes qu'il aurait avancées, le Département de la Loire sera, s'il en exprime 
la demande, subrogé dans les droits de l'organisme en ce qui concerne les hypothèques que celui-ci aurait 
prises sur les biens de ses emprunteurs défaillants ; les frais de cette subrogation seront à la charge de 
l'organisme. 
 
Article 5 : En application de l'article R 431-60 du Code de la Construction et de l'Habitation, le Département de 
la Loire fera procéder aux vérifications des opérations et écritures de l'organisme par des agents désignés à 
cet effet. 
 
Ce dernier devra produire, une fois par an, au Département, le projet de budget, le procès-verbal de la réunion 
du Conseil d'Administration, le bilan annuel et le compte de résultat ainsi que tous documents jugés utiles. 
 
Article 6 : La présente convention produira ses effets à compter de sa notification aux parties jusqu’à complet 
remboursement des prêts en cause. 
 
Article 7 : Tout litige né de l’application ou de l’interprétation de la présente convention sera soumis au 
Tribunal Administratif de Lyon. 
 
                Fait à Saint-Etienne, le 

 
 

Le Directeur général de Loire Habitat, Le Président du Département de la Loire 
 
 

 
Pôle Ressources 

 

Direction des Finances 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2020-04-109

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT CONCLUSION D'UN MARCHÉ PUBLIC - ACHAT DE MASQUES 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200401-331824-AR-1-1
 
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment
son article 11 ;
 
VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ;
 
VU les articles L3211-1 et L3221-11 du code général des collectivités territoriales,
 
VU les articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1,  L2122-1 et R2122-1 du code de
la commande publique ;
 
 
Considérant, dans le contexte de crise sanitaire, la nécessité de faire aboutir les dossiers de
la commande publique nécessaire au bon fonctionnement du Département et de ses services
publics, en ratifiant les procédures relevant habituellement de la Commission permanente du Conseil
départemental ;
 
 
SYNTHESE DU CONTEXTE
 
L’intervention des agents départementaux dans le cadre de leurs missions nécessite le respect des
gestes barrières et des mesures de protection individuelle. Parmi ces mesures, le port d’un masque est
demandé par la médecine du travail et sera également imposé par les règles nationales.
La mise à disposition des masques conditionne la reprise de l’activité des différents services
départementaux à compter du début du déconfinement.
Dans le contexte actuel, l’achat de masques ne peut se faire qu’en fonction des opportunités auprès des
différents fournisseurs et dans le cadre d’une procédure d’urgence du fait d’une absence de visibilité, y
compris à court terme, sur les approvisionnements et les stocks qui seront disponibles.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
- approuve le marché passé sans publicité ni mise en concurrence préalable du fait de l’urgence

impérieuse, pour l’objet et selon les caractéristiques suivantes :
Achat de 5 000 masques textiles homologués de catégorie I, répondant à la norme AFNOR CE pour
un montant de 13 250 euros HT,
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- décide de signer le marché ainsi obtenu avec l’entreprise suivante :
 
STOF
BP 39
ZI LA GRAVOUX
42380 LA TOURETTE
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003
LYON, dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 mai 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- Mme la Directrice générale adjointe du Pôle Ressources,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général – pour insertion au recueil des actes administratifs.
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Références CHORUS :                                 Références internes : 
Code service : 11                                         N° d’engagements DF : 2020-056572 

Référence à rappeler : E564255               CMP : 18-32 Consommable de laboratoire 
N° SIRET : 22 420 001 400 013                  
 

Objet : Acquisition de 5000 masques textile DECO lavables et réversibles de catégorie 
UNS1 pour divers services du Département de la Loire. 
 

Madame, Monsieur, 
 

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir livrer les fournitures désignées ci-après, 
pour un montant de 13 250.00 € HT. 
 

Adresse de livraison :  
 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
 23 rue d’Arcole – 42000 ST ETIENNE 

Prendre contact avant avec : 
Mr Alain PATOUILLARD au 06.30.94.20.57 

 
 

 

 

La présente commande produira ses effets à compter de sa notification pour s’achever à 
la date de réception de la prestation conformément au délai indiqué ci-dessous. 
 

Délai de livraison : sous 7 jours ouvrés 
 

Le mode de règlement utilisé est le virement bancaire après mandat administratif. Le 
paiement sera effectué dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande 
de paiement, après service fait, par tout moyen permettant de lui donner date certaine, 
à l’adresse suivante :  
 

Département de la Loire 
Pôle Ressources 

Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 Saint-Etienne Cedex 
 

Domiciliation bancaire du prestataire : (joindre un IBAN) 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

                                                                 
                                                                  Le Président, 

 

                            Saint-Etienne, le 13 mai 2020 
 
 
 
 

 

 
 
 

STOF 
BP 39 
ZI LA GRAVOUX 
42380 LA TOURETTE 

MARCHE N° 2020-0323 
Marché sans publicité et sans mise en concurrence préalables passé en application des 
articles L 2111-1, L 2113-10 et 11, L 2151-1, L 2151-7, L 2120-1, L2122-1 et R 2122-1 du code 
de la commande publique 

 

Votre interlocuteur : 
Nadine DESFARGES 
Fabienne PATOUILLARD 
 
Unité achats 
Nos Réf. : BFP/FrP/ND 
Tél : 04 77 48 43 33  
  04 77 48 41 84 
Fax : 04 77 48 41 79 
Nadine.desfarges@loire.fr 

 
 
 
 
 

Pôle Ressources 
 
 
 
 
 
 

Direction des Bâtiments 
et des Moyens Généraux 

 
Cellule Moyens Généraux 
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Pour tout ce qui n’est pas expressément prévu par le présent document, notamment les 
conditions de réception, de livraison ou d’admission des prestations, de même que les 
conditions de résiliation, il sera fait application du Cahier des Clauses Administratives 
Générales applicable aux : 
 

☐ marchés publics de travaux (CCAG-Travaux) 

☒ marchés publics de fournitures courantes et services (CCAG-FCS) 

☐ marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI) 

☐ marchés publics de techniques de l’information et de la communication (CCAG-TIC)  

☐ marchés publics industriels (CCAG-MI). 
 

DESCRIPTIF DE LA COMMANDE  
 

Désignation de la fourniture 

ou de la prestation
Références Qté Prix Unitaire HT Prix Total HT

Masque textile DECO lavables et 

réversible de catégorie UNS1
5000 2,60 € 13 000,00 €

Taxe eco-participation 1                250,00 €                250,00 € 

13 250,00 €

               728,75 € 

         13 978,75 € Montant  Total TTC : (après remise éventuelle)

Montant  Total HT

Taux de TVA =  5.5 % 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2020-01-73

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION AU PROFIT DU
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE PAR LA COMMUNE DE SAINT-

JUST-SAINT-RAMBERT DES LOCAUX SIS : 4 PLACE DE LA PAIX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 25 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200101-329034-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans,
 
CONSIDERANT
 
La convention du 24 mars 2011 conclue entre la commune de Saint-Just-Saint-Rambert et le
Département pour la mise à disposition des locaux sis dans le bâtiment dénommé « Trait d’Union » :
4 place de la Paix, arrivée à échéance.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
La commune de Saint-Just-Saint-Rambert propose la prise d’une nouvelle convention pour la mise à
disposition de locaux d’une superficie de 46 m² sis au sein du bâtiment dénommé « Trait d’Union » : 4 rue
de la Paix, destinés aux services sociaux départementaux, moyennant le règlement d’une redevance
d’occupation annuelle de 2 024 €.
 
Cette convention d’une durée de 9 ans prendra effet à compter du 1er avril 2020.
 
Une convention règlera les relations entre la commune de Saint-Just-Saint-Rambert et le Département.
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
La commune de Saint-Just-Saint-Rambert représentée par son maire en exercice M. Olivier JOLY.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
Le présent arrêté sera notifié à la commune de Saint-Just-Saint-Rambert.
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la commune de Saint-Just-Saint-Rambert ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 5 - EXECUTION
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet de la Loire, à la commune de Saint-Just-Saint-Rambert, à M. le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 mars 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La commune de Saint-Just-Saint-Rambert représentée par son maire en exercice M. Olivier JOLY,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale,
- Mme la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- M. le Payeur départemental,
- Recueil des actes administratifs.
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CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION DES LOCAUX COMMUNAUX SIS : 4 PLACE DE 

LA PAIX A SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT 

 
 
ENTRE : 

 
 La commune de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT, représentée par son Maire 
habilité par délibération du 
    
   d’une part, 
 
ET : 
 
 Le Département de la Loire, domicilié 2 rue Charles de Gaulle à SAINT 
ETIENNE, représenté par son Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment habilité à l’effet 
des présentes par délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017. 
 
  d’autre part,  
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 Par convention du 24 mars 2011, la commune de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT 
a mis à la disposition du Département divers locaux destinés aux services sociaux 
départementaux. 
 
 Celle-ci étant arrivée à échéance, une nouvelle doit être prise. 
 
ARTICLE 1 – DESIGNATION - DESTINATION : 
 
 La commune de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT met à la disposition du 
Département dans un bâtiment communal dénommé « Trait d’Union » sis : 4 place de la 
Paix, les locaux ci-après désignés : 
 
 - le bureau n° 3 de 23,20 m² sis au rez-de-chaussée, 
 - les bureaux n° 5 et 6 d’une superficie respective de 11,60 m² et 10,85 m² sis 
au 1er étage 
l’ensemble représentant une surface de l’ordre de 46 m². 
 
 En outre, les services médico-sociaux départementaux pourront utiliser les 
espaces communs à savoir : 
 
 - la salle d’attente 
 - les circulations 
 - les sanitaires 
 
 Ces biens mis à disposition comportent des installations conformes aux règles 
en vigueur pour la protection des travailleurs et usagers du service public. 
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ARTICLE 2 – DUREE – RESILIATION : 

 
 La présente convention est consentie pour une durée ferme de 9 ans.  
 
 Elle prendra effet le 1er avril 2020 pour se terminer le 31 mars 2029. 
  
 Elle pourra être résiliée : 
 
 - par le preneur à tout moment sous réserve de prévenir le bailleur six mois à 
l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception, 
 
 - par le bailleur sous réserve de prévenir le preneur six mois à l’avance par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
  
ARTICLE 3 – REDEVANCE D’OCCUPATION : 

 

 Conformément à la décision prise par la Commission Permanente du Conseil 
Général du 15 mai 2006, la participation du Département aux charges locatives est fixée en 
fonction des ratios annuels moyens établis par catégorie de dépenses à savoir : 
 
 Eau 1,50 €/m²/an 
 Électricité 5,00 €/m²/an 
 Chauffage 9,50 €/m²/an 
 Nettoyage et produits d’entretien 28,00 €/m²/an 
  -------------------- 
 
 TOTAL 44,00 €/m²/an 
 
 L’indemnité annuelle fixée à 2 024 € (46 m² x 44 €) fera l’objet de deux 
versements semestriels égaux qui interviendront le 1er juin et le 1er décembre de chaque 
année. 
 
 Ce montant forfaitaire sera susceptible d’être révisé par période triennale par 
indexation sur la base de nouveaux ratios annuels moyens par catégorie de dépenses 
approuvés par la Commission permanente du Conseil départemental. 
 
 En outre, le Département s’engage à payer toutes les contributions, taxes et 
redevances qui pourraient être mises à sa charge du fait de l’occupation des locaux mis à 
disposition, à l’exception de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article 1521 II du 
Code Général des Impôts).   
 
 Le comptable assignataire des paiements est Monsieur le Payeur 
Départemental : 2 rue Gruner – SAINT-ETIENNE. 
 
 

 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS D’OCCUPATION : 
 
 Le Département prend et accepte les locaux dans l’état où ils se trouvent à la 
date de prise d’effet de la présente convention. 
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ARTICLE 5 – CONDITIONS D’OCCUPATION : 
 
 Le Département souscrira un contrat d’assurance pour couvrir les risques 
locatifs. 
 
ARTICLE 6 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE : 

 
 En cas de difficulté d’interprétation de la présente convention, les parties 
conviennent de se rapprocher. 
 
 En cas de litige, la juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de 
LYON. 
 
 Fait en double exemplaire à SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT, 
 le   

 
Pour le Département de la Loire 

 
 
 
 

  

 
Pour la Commune de SAINT-JUST-SAINT-

RAMBERT 
Le Maire 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf :
AR-2020-04-110

 
 
 
 

ARRÊTE PORTANT CONCLUSION D'ACCORDS-CADRES POUR DES PRESTATIONS
DE SERVICE DANS LES FORÊTS DÉPARTEMENTALES DE LA LOIRE. 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200401-332000-AR-1-1
 
VU
 
 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment

son article 11,
 
- l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement

des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

 
- les articles L3211-1 et L3221-11 du code général des collectivités territoriales,
 
- les articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122-1 du code de

la commande publique ,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 14 février 2020 relative au budget primitif 2020 ,
 
- la décision de la CAO du 16 mars 2020 .
 
 
CONSIDERANT
 
 
Dans le contexte de crise sanitaire, la nécessité de faire aboutir les dossiers de la commande
publique nécessaires au bon fonctionnement du Département et de ses services publics, en ratifiant les
procédures relevant habituellement de la Commission permanente du Département.
 
 
SYNTHESE DU CONTEXTE
 
Les forêts départementales, dans le cadre de leur gestion multifonctionnelle basée sur les trois piliers du
développement durable (environnement, social, économie) demandent un suivi et un entretien annuel,
programmé dans les documents de planification que sont les aménagements forestiers.
L’achat consiste à engager des prestations de service sur la base de 5 lots correspondants aux services
forestiers, aux services d’entretien et de réparations d’équipements touristiques, à l’entretien d’espaces
verts (2 lots géographiques) et aux opérations d’aménagement foncier forestier.125
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Les prestations concernent divers services forestiers (préparation du sol, pose de piquet, élagage, taille,
abattage, débardage….) permettant d’assurer l’entretien des forêts départementales, diverses actions
d'entretien et de réparation d'équipements touristiques (clôtures, barrières, bancs, tables, corbeilles,
signalétique…), d'entretien d'espaces verts (taille, plantation, propreté…) et d'opération d'aménagement
foncier (relevés topographiques, documents d'arpentage, pose de bornes…)
 
Les caractéristiques des accords-cadres objet de la procédure en appel d’offres sont les suivantes :
 

- Accords-cadres mono-attributaires, fixant toutes les stipulations contractuelles et exécutés
au moyen de bons de commande

 
- Durée du marché 4 ans à compter de la date de sa notification
 
- Critères de jugement des offres

 

N° Libellé Pondération

1 Prix noté sur 20 50%

2 Valeur technique notée sur 20 35%

3 Performance environnementale notée  sur 20 15%
 
 

 
- Allotissement : 5 lots avec présence de mini/maxi

 

 Montant Minimum € HT/4 ans Montant Maximum € HT/4ans

Lot 1 50 000 166 640

Lot 2 33 320 260 000

Lot 3 16 640 75 000

Lot 4 13 320 31 520

Lot 5 40 000 180 000
 
 
Suite à la consultation, une offre a éte déposée pour le lot 1, une pour le lot 2, trois pour le lot 3, deux
pour le lot 4 et une pour le lot 5.
 
Les offres ont  été analysées sur la base des critères de jugement des offres précisées plus haut.
 
Les accords-cadres ont fait l’objet d’une présentation en CAO le lundi 16 mars 2020. Suite à cette
dernière, le rapport d’analyse des offres a attribué les accords-cadres ci-dessous pour chacun des
lots.
Après analyse, la Commission d’appel d’offres du 16 mars 2020, a décidé de retenir les offres
suivantes :
 
 
* lot 1 – Services forestiers et prestations annexes : AU CARRE VERT - 42230 ROCHE LA MOLIERE

 
* lot 2 – Services d'entretien et de réparation d’équipements touristiques :

 ETS GOUTORBE - Le Noyer – Chausseterre 42430 ST JUST EN CHEVALET
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*lot 3 – Entretien d'espaces verts et prestations annexes (Parc départemental du CHASSEUR,
SALVARIS, Bois de VALCHERIE, Bois de BARONNETTE) :
MONSIEUR JUTHIER Jean Marc Route de Magnoloux 2 Lotissement des Chalayes 42660
SAINT GENEST MALIFAUX

 
*lot 4 – Entretien d'espaces verts et prestations annexes (Forêt départementale de LESPINASSE,

BOIS DES BROSSES, CHAUSSETERRE, LA MORTE, BOIS DES SŒURS) :
AU CARRE VERT - 42230 ROCHE LA MOLIERE

 
*lot 5 – Opération d'aménagements foncier forestier :

MONSIEUR Antoine PADEL 42130 BOEN/LIGNON 
 
 

ARRETE
 
Article 1 :

- approuve les accords-cadres de prestations de service dans les forêts départementales passés selon
une procédure d’appel d’offres ouvert et selon les caractéristiques précitées

 
- décide de signer les accords-cadres ainsi obtenus.
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433
Lyon cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.
 
 
Article 3 :
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 

 

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 mai 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur Général Adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- Secrétariat Général – pour insertion au recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Transports
 
Nos Réf :
AR-2020-04-104

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT CONCLUSION DE PLUSIEURS ACCORDS-CADRES POUR
LE TRANSPORT DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200401-331321-AR-1-1
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment
son article 11,
 
VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,
 
VU les articles L3211-1 et L3221-11 du code général des collectivités territoriales,
 
VU les articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122-1 du code de
la commande publique ;
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 14 février 2020 relative au budget primitif 2020 ;
 
Considérant, dans le contexte de crise sanitaire, la nécessité de faire aboutir les dossiers de la
commande publique nécessaires au bon fonctionnement du Département et de ses services publics, en
ratifiant les procédures relevant habituellement de la Commission permanente du Département.
 
SYNTHESE DU CONTEXTE
 
Le transport des élèves et étudiants en situation de handicap (TEEH) concerne, selon la définition
donnée par les codes de l’Éducation et des Transports, le trajet domicile-établissement scolaire des
élèves pour lesquels il est médicalement établi qu’en raison de la gravité de leur handicap, ils ne peuvent
pas prendre les transports en commun.
 
Contrairement aux autres volets transports, le TEEH reste une compétence en propre du Département
qui s’applique sur l’ensemble du territoire ligérien.
 
Pour la période 2017 – 2021, six transporteurs se sont vus attribuer les différents accords-cadres
permettant la mise en place de circuits en transport adapté collectif pour assurer les trajets domiciles/
établissements scolaires pour, à ce jour, environ 700 élèves en situation de handicap.
 
Le 29 avril 2020, l’un des 6 attributaires, la Société Vortex a été placée par le Tribunal de Commerce
de Montpellier en position de liquidation judiciaire avec poursuite de l’activité jusqu’au 22 juin pour les
besoins liés à la résiliation des accords-cadres détenus par ce transporteur et de l’organisation des
transferts conventionnels des salariés vers les transporteurs appelés à prendre la suite des prestations.
 
La société Vortex représentait pour la Loire environ 80 circuits de TEEH pour 180 élèves.
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Afin d’assurer la continuité du service public dans les meilleures conditions à l’issue du confinement et au
plus tôt au 11 mai prochain, les autres attributaires actuels des accords-cadres TEEH du Département
ont été consultés dans le cadre d’une procédure en urgence impérieuse sans publicité afin de savoir
quelles étaient leurs capacités à reprendre les lots détenus jusqu’alors par la Société Vortex.
 
Deux opérateurs, les sociétés JL International et J2MGT-Ulysse, ont proposé de reprendre tout ou partie
des lots Vortex.
 
Ces deux transporteurs :
 
- donnent satisfaction dans les prestations actuellement confiées,
 
- présentent une offre techniquement, professionnellement et financièrement solide, avec notamment

une capacité de mise en œuvre rapide des nouvelles prestations. À ce propos, il convient de relever
que le contexte de déconfinement annoncé à partir du 11 mai devrait permettre d’une part de faciliter
l’arrivée des véhicules depuis les centrales d’achat des transporteurs, et étaler le redémarrage des
circuits TEEH d’autre part, ce qui facilitera la transition,

 
- proposent des prix supérieurs à ceux de Vortex et à ceux qu’ils pratiquent sur les accords-cadres qu’ils

détenaient déjà, mais avec des possibilités d’optimisations (rassemblement d’élèves sur un même
circuit dans le respect du règlement départemental TEEH).

 
Les caractéristiques des accords-cadres objet de la procédure d’urgence sont les suivants :
 
- accords-cadres mono-attributaires, prestations déclenchées par bons de commande,
 
- durée : du 11 mai à la fin de l’année scolaire 2020-2021, afin de coïncider avec l’échéance des autres

contrats TEEH. En raison des incertitudes liées aux mesures de confinement dues à l’épidémie de
Coronavirus, il n’était pas envisageable de limiter la durée à la seule fin de l’année scolaire en cours.
En effet, l’absence potentielle ou la limitation des prestations commandées d’ici juillet 2020, assorties
malgré tout d’une obligation de reprise des conducteurs Vortex au titre de la convention collective
des transports de voyageurs, faisait peser un risque économique sur les nouveaux transporteurs. La
visibilité donnée jusqu’à la fin de l’année scolaire 2020-2021 a permis de lever au moins partiellement
ce risque, même si cette durée se répercute dans les prix proposés ;

 
- nombre de lots : 2.
 
 
 
 
 
Article 1
 
- approuve les accords-cadres passés sans publicité préalable du fait de l’urgence impérieuse et sans

montant minimum ni maximum, pour l’objet et les caractéristiques précitées,
 
- décide de signer les accords-cadres ainsi obtenus avec l’entreprise ou les entreprises suivantes :
 

* lot 65 – J2MGT-Ulysse – 96 rue des Vignes – 42320 FARNAY,
* lot 66 – JL International - MyMobility – 1 rue Paul Henri Spaak – 77240 VERT SAINT DENIS,

 
Article 2
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003
Lyon, dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
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Fait à Saint-Etienne, le 7 mai 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général – pour insertion au recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2020-01-33

 
 
 
 

CHANGEMENT DE GESTIONNAIRE DE TROIS ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉS "LES LOUPIOTS" À ST

GENEST MALIFAUX, "LES LUCIOLES" À PLANFOY ET "LE COCON" À JONZIEUX.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200101-326992-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions,
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants
de moins de 6 ans,
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements
d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- La demande de changement de gestionnaire en date du 22 novembre 2019 par la SARL Léa et Léo
Sud-Est située 7 Place de l’Europe - 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR,
 
- L’arrêté PMI n° 2019-01-65 du 3 mai 2019 relatif au changement de gestionnaire,
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire Gier-Ondaine-Pilat en date du 14 janvier 2020, notamment
en ce qui concerne le changement de gestionnaire,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’arrêté PMI n° 2019-01-65 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : La SARL Léa et Léo Sud-Est est autorisée à faire fonctionner trois établissements d’accueil
destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommés : « Les Loupiots », « Le Cocon », « Les
Lucioles ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de ces structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 
- ADRESSE :
 

MULTI-ACCUEIL LES LOUPIOTS
LE CLOS MARY – 1 RUE DE LA FONT DU NAIS

42660 SAINT-GENEST-MALIFAUX
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* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
18 places d’accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.

 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
- ADRESSE
 

MULTI-ACCUEIL LE COCON
2 RUE DE LA SEMENE

42660 JONZIEUX
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
12 places d’accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.

 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
- ADRESSE :
 

MULTI-ACCUEIL LES LUCIOLES
45 CHEMIN DES LUCIOLES

42660 PLANFOY
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
18 places d’accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.

 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL DES TROIS ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL :
 
Direction : La direction des trois établissements d’accueil est assurée par Madame Maryse PERBET,
titulaire du diplôme d’infirmière puéricultrice, à raison de 35 heures hebdomadaires réparties sur les
trois structures.

 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : Les trois établissements sont placés sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé
PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
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Article 6 : La SARL Léa et Léo Sud-Est, M. le Directeur général des services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à Messieurs les Maires des communes de St-Genest-Malifaux et de Planfoy et
à Madame le Maire de la commune de Jonzieux à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes
Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 mai 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. les Maires de St-Genest-Malifaux et Planfoy,
- Mme le Maire de Jonzieux,
- SARL Léa et Léo Sud-Est,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de l'Education
 
Nos Réf : AR-2020-04-98

 
 
 
 

APPROBATION DES MARCHÉS DE TRAVAUX - OPÉRATION
MISE EN ACCESSIBILITÉ AU COLLÈGE LE PALAIS À FEURS

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200401-330954-AR-1-1
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, et notamment
son article 11,
 
VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions
locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux
afin de faire face à l'épidémie de covid-19,
 
VU les articles L3211-1 et L3221-11 du code général des collectivités territoriales,
 
VU les articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2123-1, R2123-1 1°, R2123-4 et R2123
du code de la commande publique,
 
VU l’avis de la commission des marchés du 17 avril 2020.
 
Considérant, dans le contexte de crise sanitaire, la nécessité de faire aboutir les dossiers de
la commande publique nécessaire au bon fonctionnement du Département et de ses services
publics, en ratifiant les procédures relevant habituellement de la Commission permanente du Conseil
départemental.
 
 

ARRETE
 
SYNTHESE DU CONTEXTE
 
L’opération « mise en accessibilité au collège Le Palais à Feurs » a été lancée en procédure adaptée
afin de le rendre accessible aux personnes à mobilité réduite, selon la réglementation en vigueur et
l’Agenda d’Accessibilité Programmé (Ad’Ap) élaboré par Citae.
 
Les critères de jugement sont les suivants :
 
1 - le prix, noté sur 20 points, pondéré à 60 %,
2 - la valeur technique, notée sur 20 points, et pondérée à 30 %, jugée à partir des éléments du mémoire

technique,
3 - apprentissage – valorisation des apprentis affectés à la réalisation du marché, notée sur 20 points,

pondérée à 10 %.
 
Au terme de cette consultation, les lots n° 1 à 3, 5 et 6, 8 et 9 ont été attribués par la commission des
marchés du 17 avril 2020, pour un montant total de 356 458,80 € HT à savoir :
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N° Intitulé du lot
Estimations

en € HT Entreprises
Montant
de l'offre
en € HT

     

1 désamiantage 30 200,00
ARNAUD DEMOLITION
42350 LA TALAUDIERE

34 605,50

2
démolition – gros

œuvre - VRD
103 200,00

BENY
42210 L’HOPITAL LE GRAND

83 065,70

3 serrurerie - métallerie 86 000,00
ROZIERES

42580 L’ETRAT
80 655,00

5 plâtrerie -peinture 50 000,00
FOREZ DECOR

42600 CHAMPDIEU
42 500,00

6
carrelage – faïence

– sols souples
62 800,00

MURAT CARRELAGE
42600 MONTBRISON

52 002,60

8 ascenseur 10 000,00
LOIRE ASCENSEUR

42100 SAINT ETIENNE
3 020,00

9 électricité 65 000,00
CITELUM

92977 PARIS LA DEFENSE
60 610,00

TOTAL 356 458,80
 
Le résultat des lots :
 
- n° 4 « menuiseries intérieures bois » estimé à 47 000 € HT,
- n° 7 « équipement PMR » estimé à 37 200 € HT,
- n° 10 « plomberie » estimé à 67 400 € HT,
 
sera présenté à une commission des marchés ultérieure.
 
Article 1 :
 
- approuve les marchés passés selon une procédure adaptée ouverte pour l’objet et selon les

caractéristiques précitées,
 
- décide de signer les marchés ainsi obtenus avec les entreprises suivantes :
 

    

N° Intitulé du lot Entreprises
Montant de

l'offre en € HT
    

1 désamiantage
ARNAUD DEMOLITION
42350 LA TALAUDIERE

34 605,50

2 démolition – gros œuvre - VRD
BENY

42210 L’HOPITAL LE GRAND
83 065,70

3 serrurerie - métallerie
ROZIERES

42580 L’ETRAT
80 655,00

5 plâtrerie -peinture
FOREZ DECOR

42600 CHAMPDIEU
42 500,00

6 carrelage – faïence – sols souples
MURAT CARRELAGE
42600 MONTBRISON

52 002,60

8 ascenseur
LOIRE ASCENSEUR

42100 SAINT ETIENNE
3 020,00

9 électricité
CITELUM

92977 PARIS LA DEFENSE
60 610,00
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Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003
Lyon, dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication.
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 mai 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Directeur général des services,
- Mme la Directrice générale adjointe du Pôle Ressources,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général – pour insertion au recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2020-01-60

 
 
 
 

HORAIRES D'OUVERTURE EXCEPTIONNELLE DES SITES
CULTURELS DÉPARTEMENTAUX POUR L'ANNÉE 2020

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 27 mai 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200101-327858-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 3221-4 et L 1111-4,
 
VU l’arrêté N° 2015-04-33 du 4 mai 2015 relatif aux horaires d’ouverture des sites culturels
Départementaux.
 
 
 
 

ARRETE
 
Des manifestations contribuant à l’animation des sites culturels départementaux sont organisées à
l’initiative du Département et de diverses associations.
 
Pour permettre leur tenue, il est nécessaire d’adapter les horaires d’ouverture des sites par rapport aux
horaires réguliers tels que prévus dans l’arrêté N°2015-04-33, cité ci-dessus.
 
Article 1 : Manifestations culturelles 2020 - Horaires d’ouverture exceptionnelle des sites
 
 
COUVENT DES CORDELIERS :
 
- Concert organisé par le festival des Monts de La Madeleine en partenariat avec la Société des Amis

des Arts de Charlieu :
Dimanche 19 juillet 2020 : ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00,

 
- Concert de jazz manouche organisé par le la Société des Amis des Arts de Charlieu :

Dimanche 9 août 2020 : ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00,
 
- Ciné concert « Charlie Charlot » organisé par le Département :

Dimanche 23 août 2020 : ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00,
 
- Concert de musique celtique organisé par le CEP Charolais Brionnais :

Samedi 3 octobre 2020 : ouverture supplémentaire de 19h30 à 00h00.
 
PRIEURE DE POMMIERS :
 
- Visites nocturnes du Prieuré organisées dans le cadre du programme d’activités culturelles par le

Département :
Le lundi 17 et vendredi 21 août 2020 : ouverture supplémentaire de 20h30 à 23h30.141
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Article 2 : exécution
 
M. le Directeur Général des Services du Département et M. le Directeur Général Adjoint du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 mars 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat Général – pour insertion au Recueil des Actes Administratifs,
- Abbaye bénédictine de Charlieu – Médiateurs et gardien
- Prieuré de Pommiers – Médiateurs
- Couvent des Cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu – Médiateurs et gardien
- Château de la Bâtie d’Urfé – Médiateurs et gardien

 
 
 
 

143



des actes

e réglementaire

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

Re
cu

ei
l d

es
 a

ct
es

 a
dm

in
is

tr
at

if
s 

- A
rr

êt
és

 à
 c

ar
ac

tè
re

 r
ég

le
m

en
ta

ir
e 

- 
N

° 
11

 -
 M

A
I 2

02
0

Recueil des actes 
administratifs

C
RÉ

AT
IO

N
 : 

D
IR

EC
TI

O
N

 D
E 

LA
 C

O
M

M
U

N
IC

AT
IO

N
 -

 D
ÉP

A
RT

EM
EN

T 
D

E 
LA

 L
O

IR
E 

- 
D

ÉP
Ô

T 
LÉ

G
A

L 
: 0

1/
20

19

Recueil des actes
administratifs

Arrêtés à caractère réglementaire

N° 29 - DÉCEMBRE 2018

R
ec

u
ei

l d
es

 a
ct

es
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s 

- 
A

rr
êt

és
 à

 c
ar

ac
tè

re
 r

ég
le

m
en

ta
ir

e 
- 

N
° 

2
9

 -
 D

ÉC
EM

B
R

E 
2

0
1

8

loire.fr
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

DIRECTION DES SERVICES
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Hôtel du Département - 2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 01

Tél. 04 77 48 40 71

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

1-der2020.pdf   2   15/01/2020   09:26

Arrêtés à caractère réglementaire

N° 11 - MAI 2020

Recueil des actes
administratifs

Arrêtés à caractère réglementaire

N° 29 - DÉCEMBRE 2018

C
RÉ

A
TI

O
N

 : 
D

IR
EC

TI
O

N
 D

E 
LA

 C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
 -

 D
ÉP

A
RT

EM
EN

T 
D

E 
LA

 L
O

IR
E 

- 
D

ÉP
Ô

T 
LÉ

G
A

L 
: 

Recueil des actes 
administratifs

R
ec

u
ei

l d
es

 a
ct

es
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s 

- 
A

rr
êt

és
 à

 c
ar

ac
tè

re
 r

ég
le

m
en

ta
ir

e 
- 

N
° 

2
9

 -
 D

ÉC
EM

B
R

E 
2

0
1

8

loire.fr
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

DIRECTION DES SERVICES
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Hôtel du Département - 2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 01

Tél. 04 77 48 40 71

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

1-der2020.pdf   2   15/01/2020   09:26

Arrêtés à caractère réglementaire

N° 11 - MAI 2020

06
/2

02
0


	Page vierge



